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ARTICLE 33 BIS AA

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« et les gestionnaires forestiers professionnels satisfaisant aux conditions mentionnées à l’article L. 
315-1 du code forestier », 

les mots : 

« , les gestionnaires forestiers professionnels satisfaisant aux conditions mentionnées à l’article L. 
315-1 du code forestier et les organisations professionnelles visées au b du 1° de l’article L. 321-7 
du même code ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement entend permettre aux gestionnaires forestiers et aux organisations 
professionnelles les plus représentatives de la forêt des particuliers d’avoir accès aux fichiers 
détenus par le cadastre afin de favoriser la mise en gestion, l’entretien et l’exploitation durables des 
ressources forestières qui sont caractérisées par un morcellement très important.
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Cet amendement a été travaillé avec la Commission de préservation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers.


